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Introduction
Le présent guide est un bien public visant à faciliter l’application des critères 
de référence relatifs au renforcement des systèmes de protection de l’enfance 
(RSPE). Il vient compléter le document Child Protection Systems Strengthening 
Approaches, Benchmarks and Interventions (Renforcement des systèmes de 
protection de l’enfance : approches, critères de référence et interventions), publié 
par l’UNICEF. 

Contexte
Dans le cadre de sa Stratégie pour la protection de l’enfance (2021-2030) et de 
son Plan stratégique pour la période 2022–2025, l’UNICEF a établi que le RSPE 
constituerait l’une des priorités stratégiques qui permettraient d’obtenir les 
résultats escomptés en matière de protection de l’enfance. En 2021, l’organisation 
a publié un document décrivant l’approche qu’elle entend adopter dans ce secteur 
pour les années à venir. Elle y présente les principes essentiels qui façonnent cette 
approche et détaille les diagrammes d’analyse logique de ses programmes, les 
sept domaines de résultats intermédiaires du RSPE (figure 1) et des interventions 
de RSPE à fort impact. Pour suivre les progrès réalisés et mesurer les effets 
produits par son action en matière de RSPE, l’UNICEF recommande de s’appuyer 
sur un modèle de maturité en quatre phases, associé à des critères de référence.

2.1 Valeur ajoutée liée à l’utilisation des critères de référence 
relatifs au RSPE

L’utilisation des critères de référence relatifs au RSPE permettra d’évaluer le 
niveau de maturité du système de protection de l’enfance en place dans le pays 

Il est rare que l’on puisse classer les enfants dans des catégories 
nettement définies en fonction de leurs besoins de protection. 
L’approche établie en matière RSPE a pour objet de remédier 
au cloisonnement programmatique qui résulte de l’adoption de 
stratégies de protection de l’enfance axées sur les différentes 
problématiques. Elle présente également un bon rapport coût/
efficacité : les systèmes de protection de l’enfance étant conçus 
pour bénéficier à tous les enfants, leur renforcement permettra 
d’améliorer leur capacité à venir en aide aux plus vulnérables 
et à garantir qu’aucun enfant n’est laissé de côté. Le RSPE 
contribuera ainsi à la pérennité de l’action menée en matière de 
protection de l’enfance.

FIGURE 1. Les sept domaines de résultats intermédiaires du RSPE
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Approche adoptée pour le renforcement des systèmes 
de protection de l’enfance (RSPE) :

https://www.unicef.org/documents/child-protection-systems-strengthening
https://www.unicef.org/documents/child-protection-systems-strengthening
https://www.unicef.org/documents/child-protection-strategy
https://www.unicef.org/executiveboard/media/7336/file/2021-25-Strategic_Plan_2022-2025-FR-ODS.pdf
https://www.unicef.org/documents/child-protection-systems-strengthening
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et de définir les interventions les plus stratégiques et les plus susceptibles de 
produire un fort impact compte tenu du contexte, en vue bien sûr de poursuivre la 
trajectoire de renforcement. 

Une analyse objective sera conduite périodiquement concernant le niveau 
d’avancement du pays dans les 19 sous-domaines qui composent les sept 
domaines de résultats intermédiaires du RSPE1. Elle permettra de mettre en 
évidence les sous-domaines dans lesquels le pays est en retard. Ces informations 
pourront ensuite être utilisées efficacement dans le cadre des efforts continus 
de renforcement des systèmes de protection de l’enfance, au moyen de la 
planification et de la mise en œuvre de mesures stratégiques et d’interventions à 
fort impact conçues pour consolider les sous-domaines nécessitant une attention 
immédiate.

1 Voir aussi la figure 4 sur les points d’ancrage pour l’application des critères de référence relatifs au 
RSPE au sein du cycle des programmes de pays de l’UNICEF.

Modèle de maturité applicable au 
RSPE
3.1 Les quatre phases types du RSPE 
Reconnaissant que les systèmes de protection de l’enfance passent par différents 
stades d’évolution, l’UNICEF propose d’appliquer au RSPE un modèle de maturité 
en quatre phases (figure 2). Il est admis que, pour permettre aux systèmes de 
protection de l’enfance de parvenir à maturité, il faut renforcer progressivement 
tous les éléments qui les composent (domaines de résultats intermédiaires et 
sous-domaines). Les phases du RSPE et les critères de référence qui ont été définis 
visent à aider les pays à analyser l’état d’avancement de leur système compte tenu 
du contexte qui leur est propre. 

3.2 Domaines de résultats intermédiaires et sous-domaines

Le modèle de maturité et les critères de référence relatifs au RSPE sont fondés 
sur les sept domaines de résultats intermédiaires qui ont été mis en avant par 
l’UNICEF en tant que cibles prioritaires de son action dans ce secteur. Plusieurs 
sous-domaines ont été définis pour chacun de ces domaines de résultats 
intermédiaires, assortis de priorités, de processus et de résultats (figure 3). 

Le Plan stratégique de l’UNICEF pour la période 2022–2025 
prévoit l’élaboration d’un rapport annuel sur les progrès 
accomplis en matière de RSPE. Cette tâche sera facilitée par 
l’utilisation d’un indicateur spécial présenté dans le Plan 
stratégique ainsi que par l’application des critères de référence 
relatifs au RSPE.

En 2022, l’UNICEF a lancé un tableau de bord en ligne consacré 
à la maturité des systèmes de protection de l’enfance dans le 
monde. Celui-ci intègre des données provenant de 155 pays et 
territoires et présente des informations de niveaux mondial, 
régional et national concernant l’intégralité des sept domaines 
de résultats intermédiaires et des 19 sous-domaines du RSPE. 
Ce tableau de bord aidera les pays à déterminer dans quels 
domaines se situent leurs principales lacunes ainsi que les 
mesures prioritaires à mettre en œuvre. Il permettra en outre 
à l’UNICEF de consolider son rôle moteur en matière de RSPE, 
d’accroître la transparence de ses investissements dans ce 
secteur, et d’améliorer les résultats obtenus.

PHASE 1
Développement

du système

PHASE 2
Amélioration
du système 

PHASE 3
Intégration
du système

PHASE 4
Maturité

du système 

FIGURE 2. Les quatre phases types du RSPE

https://infogram.com/dashboard-on-the-maturity-of-cps-1h7z2l8k3y7rx6o
https://infogram.com/dashboard-on-the-maturity-of-cps-1h7z2l8k3y7rx6o
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Les critères de référence présentés ci-dessus détaillent les caractéristiques 
propres à chaque sous-domaine aux différents stades du processus de 
renforcement des systèmes, décrivant ainsi l’avancement progressif du système 
dans ce sous-domaine, depuis son développement (phase 1) jusqu’à sa maturité 
(phase 4).

Processus 
d’évaluation
Les critères de référence relatifs au 
RSPE sont conçus pour être utilisés de 
manière autonome par toutes les parties 
concernées dans le cadre d’évaluations 
périodiques conjointes. L’évaluation de 
référence et le suivi des progrès réalisés 
permettront aux parties prenantes de 
déterminer les domaines de résultats 
intermédiaires et les sous-domaines 
les plus en retard auxquels il y a lieu 
d’accorder une attention particulière en 
vue de faire évoluer le système national 
de protection de l’enfance vers un stade 
de maturité plus avancé. 

4.1 Objectivité, cohérence et consensus 
Compte tenu du fait que les différents éléments sont à la fois interconnectés 
et interdépendants, et qu’ils se renforcent mutuellement, il n’est pas possible 
d’évaluer la phase dans laquelle se trouve un élément particulier en répondant 
simplement par oui ou par non à une liste de questions, ou en demandant l’avis 
d’un petit nombre de personnes. C’est pourquoi les pays doivent mettre en place 
une méthode systématique et inclusive pour réaliser des évaluations et établir des 
rapports en fonction des critères de référence. Ces travaux doivent être menés 
dans le respect des principes d’objectivité, de cohérence et de consensus. Les 
décideurs publics, les spécialistes et les professionnels du secteur, mais aussi les 
enfants, les jeunes et les autres membres de la communauté, joueront un rôle 
crucial dans la réalisation de ces évaluations éclairées. 

La section suivante décrit le déroulement du processus et propose des conseils 
pratiques destinés à garantir le caractère systématique, objectif et cohérent 
de l’évaluation des critères de référence relatifs au RSPE. Ces travaux devront 

9

ÉVALUER LA MATURITÉ DES 
SYSTÈMES DE PROTECTION DE 
L’ENFANCE
GUIDE D’UTILISATION DES 
CRITÈRES DE RÉFÉRENCE 
RELATIFS AU RENFORCEMENT 
DES SYSTÈMES DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE

Annexe : Modèle pour l’évaluation et la communication des résultats

Les bureaux peuvent se servir de ce modèle pour évaluer les résultats obtenus au regard des critères de référence établis en matière de renforcement des systèmes de 
protection de l’enfance (RSPE). La section 4 du présent guide fournit des conseils pour l’utiliser au mieux.

Année de déclaration
202

Les quatre phases du renforcement des systèmes de protection de l’enfance  
[SÉLECTIONNEZ LA PHASE CORRESPONDANT À CHAQUE SOUS-DOMAINE.]
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Les décideurs publics ont une 
compréhension limitée du système de 
protection de l’enfance. Les interventions 
en faveur de la protection de l’enfance 
(qu’elles touchent à la prévention ou à 
la prise en charge) sont axées sur les 
di�érentes problématiques, peuvent 
exclure certains groupes de population, 
et sont traitées séparément ou au cas 
par cas. 

L’attention accrue portée à la 
compréhension et au traitement 
systématiques des problèmes de 
protection de l’enfance aboutit à une 
analyse du ou des systèmes existants. 
La cartographie et l’évaluation du 
dispositif en place sont achevées 
ou en cours de réalisation, mais les 
interventions sont encore axées sur les 
di�érentes problématiques ou gérées 
séparément. 

Le système national de protection de 
l’enfance et ses principales composantes 
sont clairement définis et approuvés 
dans le cadre des politiques et des plans 
nationaux. La description du système 
de protection de l’enfance précise où 
se situent ses limites et quels sont ses 
liens avec les systèmes connexes (santé, 
justice, éducation, protection sociale, 
etc.). Certaines questions peuvent faire 
l’objet d’une détection ou d’un traitement 
particuliers, mais les interventions sont 
élaborées à l’échelle du système.

Le renforcement du système de 
protection de l’enfance fait l’objet d’un 
engagement (politique) formel de haut 
niveau qui se traduit par l’a�ectation 
de ressources financières et humaines 
adéquates ainsi que par la consolidation 
des liens établis avec les autres systèmes. 
Toutes les interventions en faveur de 
la protection de l’enfance (axées sur la 
prévention ou sur la prise en charge) 
qui entrent dans le cadre de réponses 
multisectorielles plus larges sont dirigées 
et coordonnées au niveau national ou 
infranational par le système de protection 
de l’enfance compétent.
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    Il n’existe pas de législation ni de cadre 

normatif établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance. 

Un cadre normatif ou législatif 
établissant les caractéristiques du 
système national de protection de 
l’enfance a été adopté et s’applique à 
tous les enfants vivant dans le pays, 
mais les structures ou mécanismes 
de mise en œuvre sont absents, 
défaillants ou créés au cas par cas.

Les structures ou mécanismes chargés de 
mettre en œuvre le cadre normatif ou la 
législation établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance se développent, mais leur 
progression n’est pas uniforme d’une 
région à l’autre et d’un axe de travail à 
l’autre. La prise en compte des questions 
de genre et l’inclusion de tous les enfants 
sont de plus en plus appliquées. 

Les structures ou mécanismes chargés de 
mettre en œuvre le cadre normatif ou la 
législation établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance sont établis dans leur intégralité 
ou en grande partie. Des examens, 
des évaluations et des audits sont 
régulièrement organisés et donnent lieu 
à des recommandations concernant 
la révision de la législation et de la 
réglementation qui régissent le système 
de protection de l’enfance. 

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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SOUS-DOMAINE

ATTRIBUTES

PHASES DE MATURATION 

FIGURE 3. Critères de référence relatifs au RSPE

Il convient de noter que le RSPE n’est pas constitué 
d’éléments clairement distincts et cloisonnés : ces 
éléments évoluent, souvent lentement, d’une phase à 
l’autre, et il arrive que la progression ou la stagnation d’une 
composante particulière ait une incidence sur l’avancement 
d’une autre.
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également s’appuyer sur la large participation et la prise en considération de 
toutes les parties concernées en vue d’aboutir à un consensus sur les interventions 
prioritaires à mener. 

4.2 Obtention d’un consensus entre les principales parties 
prenantes 

 Recensez les mécanismes de coordination existants et envisagez de les 
utiliser avant d’en créer de nouveaux.

 Assurez-vous que le groupe comprend bien l’objectif du processus et 
qu’il s’engage à obtenir un consensus au sujet de l’évaluation et de la 
communication des résultats.

• Pour être durables, les efforts visant à renforcer les systèmes de 
protection de l’enfance doivent faire l’objet d’une large appropriation au 
niveau national et d’une adhésion des communautés.

 Veillez à ce que le processus fasse intervenir des spécialistes ainsi 
que des représentants des pouvoirs publics, des organisations non 

gouvernementales (ONG) et d’autres acteurs, y compris des enfants et des 
jeunes2 qui soutiennent activement le domaine de résultats intermédiaires 
concerné ou qui défendent des causes similaires. Envisagez de créer un 
petit groupe de travail (2-3 personnes) pour chaque domaine de résultats 
intermédiaires.

• Dans plusieurs sous-domaines, des instances autres que le principal 
ministère chargé de la protection de l’enfance jouent un rôle central 
(services de statistique pour les éléments liés aux données, ministères 
de l’éducation ou de la santé, etc.). Il sera donc important d’inclure des 
intervenants issus de ces entités.

• Il est également crucial de mettre en place, au plus haut niveau possible 
de l’administration, une structure interministérielle permettant de 
rassembler les acteurs nationaux du secteur de la protection de l’enfance 
et de promouvoir, dans tous les secteurs concernés, l’adhésion au RSPE et 
son appropriation aux niveaux national et infranational.

2 Voir les ressources présentées sur la page « Adolescent participation and civic engagement » 
(Participation et engagement civique des adolescents) de l’UNICEF.

Conseils pour repérer le mécanisme approprié

Dans la mesure du possible, sollicitez les groupes ou mécanismes 
existants :

• Prenez notamment contact avec les « groupes de résultats » du 
Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement 
durable. Veillez à ce que les organisations et agences partenaires 
non associées à l’exécution puissent se faire entendre dans le cadre 
des discussions.

• Les groupes de travail thématiques ou les groupes techniques chargés 
des questions liées à la protection de l’enfance sont opérationnels et 
peuvent être exploités efficacement. Ils sont en mesure d’examiner les 
critères de référence et d’intervenir sur les thèmes qui les concernent 
dans le cadre de l’évaluation associée au RSPE. 

• L’examen des critères de référence permettra également de mettre 
en évidence les domaines du RSPE dans lesquels les groupes 
thématiques peuvent apporter leur contribution en matière de 
politiques, de programmation et de plaidoyer. 

S’il n’est pas possible de faire appel à un groupe déjà constitué, la 
meilleure solution peut être de créer un nouveau dispositif, par exemple 
un groupe consultatif sur le renforcement ou la réforme des systèmes.

Bien que l’UNICEF soit stratégiquement bien placé pour codiriger le 
processus, il sera essentiel que les pouvoirs publics s’approprient 
également cette initiative et jouent un rôle moteur dans la création de ce 
nouveau mécanisme.

https://www.unicef.org/adolescence/participation?msclkid=b4c063f0ab7d11ecb5acc2a210b0fe6a
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 Déterminez la fréquence des évaluations. Au niveau mondial, l’UNICEF 
communiquera les données liées à cet indicateur par l’intermédiaire de ses 
évaluations annuelles. Au niveau national, les critères de référence relatifs au 
RSPE peuvent être utilisés de manière stratégique au cours des différentes 
étapes du cycle des programmes de pays de l’UNICEF (figure 4).

• l'échelle nationale, il est recommandé d’aligner le processus sur les 
procédures nationales de planification de la protection de l’enfance et leur 
périodicité. 

• Outre des examens en milieu et en fin d’année, il est vivement conseillé 
de réaliser une évaluation nationale basée sur les critères de référence 
relatifs au RSPE dans le cadre de l’analyse commune de pays3 ou de 
l’analyse de la situation4. 

3 Analyse préalable à l’élaboration du Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le 
développement durable.

4 Analyse préalable à la création du programme de coopération entre le gouvernement du pays et 
l’UNICEF.
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Mise en œuvre
• Assurer la mise en œuvre d’une combinaison d’interventions 
à fort impact sélectionnées de manière stratégique lors de 
la phase de planification.

Suivi
• Mener des activités de suivi périodiques pour permettre 
aux parties prenantes de recenser les domaines de résultats 
intermédiaires et les sous-domaines dans lesquels 
les progrès sont les plus lents.

Établissement de rapports
• Réaliser des évaluations périodiques pour examiner les progrès 
accomplis dans chaque sous-domaine. 
• Mettre en évidence les domaines nécessitant une attention 
particulière.

Planification stratégique
• Analyser les résultats de l’évaluation fondée sur les critères relatifs

au RSPE lors d’un moment de réflexion stratégique en vue de prendre
 des décisions concernant la conception des programmes nationaux
 et d’accorder la priorité aux interventions ciblant les sous-domaines

 les moins matures des systèmes.
• Discuter et prendre des décisions au sujet des rôles à attribuer 

aux parties prenantes en fonction de l’analyse et de la 
cartographie de leurs capacités.

Données probantes et analyse
• Réaliser, en collaboration avec les principales parties prenantes,
une évaluation de référence fondée sur les critères de référence

relatifs au RSPE dans le cadre de l’analyse de la situation ou
de l’analyse commune de pays.

• Intégrer ou systématiser le processus d’évaluation ou l’utilisation
du tableau de bord dans les systèmes des pouvoirs publics.

Évaluation
• Évaluer l’impact et l’e�cacité des interventions en vue de surmonter

les principaux obstacles et goulots d’étranglement. 
• Déterminer les ajustements qui s’imposent.

 S

tat
ég ique  

FIGURE 4. Les critères de référence relatifs au RSPE peuvent être utilisés de manière stratégique au cours des différentes étapes du cycle des programmes de pays de 
l’UNICEF



7

ÉVALUER LA MATURITÉ DES 
SYSTÈMES DE PROTECTION DE 
L’ENFANCE
GUIDE D’UTILISATION DES 
CRITÈRES DE RÉFÉRENCE 
RELATIFS AU RENFORCEMENT 
DES SYSTÈMES DE 
PROTECTION DE L’ENFANCE

• L’évaluation fondée sur les critères de référence apportera des 
informations utiles sur les domaines du RSPE auxquels il convient 
d’accorder la priorité au cours de la période couverte par le programme 
de pays. L’examen des résultats mené lors du moment de réflexion 
stratégique sera déterminant pour la prise de décisions concernant la 
conception du programme de pays et la hiérarchisation des interventions.

 Définissez le processus à suivre et convenez d’une feuille de route ou d’un 
plan de travail pour la réforme, assortis de mesures précises à court et à long 
terme. 

 Précisez les moyens de vérification (voir l’annexe) et les méthodes utilisés 
pour évaluer les progrès par rapport aux critères de référence. Recensez 
les supports de référence et les éléments de preuve documentaires qui 
constitueront la base des évaluations, c’est-à-dire les moyens de vérification. 
Dans la mesure du possible, ceux-ci devront être organisés par sous-
domaine. 

4.3 Évaluation et consignation des résultats 

 Adoptez une approche participative. Il peut être utile d’organiser des ateliers 
pour les évaluations et l’établissement de rapports, de façon à garantir une 
participation active.

• Au cours de ces ateliers, les groupes de travail responsables de chaque 
domaine de résultats intermédiaires commenceront par se réunir chacun 
de leur côté pour examiner et évaluer les résultats intermédiaires. 

• Chacun des groupes de travail pourra ensuite présenter son évaluation 
au reste de l’assemblée afin d’en faire approuver les conclusions. Il est 
important que les recommandations formulées par les groupes soient 
justifiées par des arguments solides et s’appuient sur des données 
probantes issues des moyens de vérification convenus.

 Trouvez un terrain d’entente et enregistrez les résultats (voir l’annexe). Après 
avoir délibéré, les groupes devront parvenir à un consensus pour déterminer 
la phase (1, 2, 3 ou 4) de RSPE correspondant à chaque sous-domaine.

Évaluations infranationales à l’appui des évaluations nationales 

• En raison d’une décentralisation croissante, les politiques et les 
programmes sont souvent mis en œuvre par des autorités de niveau 
infranational, telles que les administrations des provinces ou des 
États. Dans certains pays, les autorités provinciales ont parfois le 
pouvoir d’adapter la législation nationale. 

• Puisque les activités de renforcement des systèmes sont 
influencées de manière considérable par le contexte dans lequel 
elles sont réalisées, les différentes composantes du RSPE ne 
progressent pas toujours de la même façon d’une province ou d’un 
État à l’autre au sein d’un même pays. 

• Il peut être utile de mettre en place des exercices infranationaux 
pour mesurer l’avancement du RSPE en fonction des critères de 
référence au niveau de chaque État ou province. 

• Les pays peuvent s’inspirer du tableau de bord mondial pour créer 
un tableau de bord national permettant de saisir et de représenter 
effectivement les données infranationales recueillies au cours 
du processus. Les bureaux de pays de l’UNICEF disposant d’une 
présence infranationale par l’intermédiaire de bureaux extérieurs 
ou de bureaux de zone ont la possibilité d’engager ce processus 
en collaboration avec les pouvoirs publics aux niveaux national et 
infranational. 

• Les autorités nationales seront ainsi mieux à même de déterminer 
quelles provinces doivent accorder une priorité immédiate à 
certains éléments du RSPE. Parallèlement, cela facilitera la mise 
en place d’une méthode plus systématique pour enregistrer les 
données dans les tableaux de bord mondiaux. 
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• Consignez la décision prise pour chaque sous-domaine ainsi qu’une 
brève explication sur les raisons justifiant ce choix, en citant si possible 
les données probantes ou les moyens de vérification qui l’étayent, par 
exemple sous forme de notes complémentaires présentées sous l’intitulé 
de la phase sélectionnée. L’enregistrement de ces informations favorisera 
la cohérence des rapports et limitera les risques que des décisions soient 
prises de manière arbitraire ou sous l’influence de partis pris individuels. 
Utilisez le modèle fourni en annexe à la fin du présent document, et 
adaptez-le si nécessaire. (En plus de la version papier, il est recommandé 
de disposer d’une version électronique des rapports pour en faciliter 
le traitement et l’archivage. Il est possible de visualiser les données 
collectées annuellement en consultant le tableau de bord sur la maturité 
des systèmes de protection de l’enfance.)

4.4 Interprétation et conversion des résultats en mesures concrètes

 Appuyez-vous sur les conclusions de l’évaluation pour recenser les lacunes 
à combler et définir les mesures à prendre pour chacun des domaines de 
résultats intermédiaires et sous-domaines. Les aspects socioéconomiques 
et sociopolitiques du contexte global ont une influence notable sur le RSPE. 
C’est pourquoi il est essentiel d’appréhender ce contexte dans son ensemble 
pour garantir l’efficacité et la pertinence du processus d’évaluation basé sur 
les critères de référence du RSPE, en sachant que les éléments des systèmes 
de protection de l’enfance n’évoluent pas tous de manière uniforme, ni au 
même rythme. De fait, une situation particulière dans un pays et l’absence 
d’investissements dans certains domaines du RSPE peuvent entraîner une 
régression des progrès accomplis sur plusieurs fronts.

• Les mesures envisagées peuvent notamment consister à plaider en faveur 
de collaborations et de partenariats susceptibles de faire progresser 
certaines composantes, à tirer les enseignements des réussites 
rencontrées dans certains sous-domaines, à modifier les plans de travail 
existants pour accorder la priorité à l’amélioration des éléments les plus 
lacunaires, ou à affecter des ressources supplémentaires au renforcement 
de sous-domaines particuliers.

• Puisque les critères de référence relatifs au RSPE font l’objet d’évaluations 
continues, il convient de suivre les changements qui se sont opérés au 
cours de la période considérée : recensez les domaines de résultats 
intermédiaires et les sous-domaines qui ont connu une progression, ceux 
qui affichent un recul, et ceux dans lesquels des améliorations sont encore 
nécessaires. Vous pourrez ainsi élaborer vos plans et vos budgets en 
conséquence.
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Annexe : Modèle pour l’évaluation et la communication des résultats

Les bureaux peuvent se servir de ce modèle pour évaluer les résultats obtenus au regard des critères de référence établis en matière de renforcement des systèmes de 
protection de l’enfance (RSPE). La section 4 du présent guide fournit des conseils pour l’utiliser au mieux.

Année de déclaration
202

Les quatre phases du renforcement des systèmes de protection de l’enfance  
[SÉLECTIONNEZ LA PHASE CORRESPONDANT À CHAQUE SOUS-DOMAINE.]
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Les décideurs publics ont une 
compréhension limitée du système de 
protection de l’enfance. Les interventions 
en faveur de la protection de l’enfance 
(qu’elles touchent à la prévention ou à 
la prise en charge) sont axées sur les 
différentes problématiques, peuvent 
exclure certains groupes de population, 
et sont traitées séparément ou au cas 
par cas. 

L’attention accrue portée à la 
compréhension et au traitement 
systématiques des problèmes de 
protection de l’enfance aboutit à une 
analyse du ou des systèmes existants. 
La cartographie et l’évaluation du 
dispositif en place sont achevées 
ou en cours de réalisation, mais les 
interventions sont encore axées sur les 
différentes problématiques ou gérées 
séparément. 

Le système national de protection de 
l’enfance et ses principales composantes 
sont clairement définis et approuvés 
dans le cadre des politiques et des plans 
nationaux. La description du système 
de protection de l’enfance précise où 
se situent ses limites et quels sont ses 
liens avec les systèmes connexes (santé, 
justice, éducation, protection sociale, 
etc.). Certaines questions peuvent faire 
l’objet d’une détection ou d’un traitement 
particuliers, mais les interventions sont 
élaborées à l’échelle du système.

Le renforcement du système de 
protection de l’enfance fait l’objet d’un 
engagement (politique) formel de haut 
niveau qui se traduit par l’affectation 
de ressources financières et humaines 
adéquates ainsi que par la consolidation 
des liens établis avec les autres systèmes. 
Toutes les interventions en faveur de 
la protection de l’enfance (axées sur la 
prévention ou sur la prise en charge) 
qui entrent dans le cadre de réponses 
multisectorielles plus larges sont dirigées 
et coordonnées au niveau national ou 
infranational par le système de protection 
de l’enfance compétent.

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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    Il n’existe pas de législation ni de cadre 

normatif établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance. 

Un cadre normatif ou législatif 
établissant les caractéristiques du 
système national de protection de 
l’enfance a été adopté et s’applique à 
tous les enfants vivant dans le pays, 
mais les structures ou mécanismes 
de mise en œuvre sont absents, 
défaillants ou créés au cas par cas.

Les structures ou mécanismes chargés de 
mettre en œuvre le cadre normatif ou la 
législation établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance se développent, mais leur 
progression n’est pas uniforme d’une 
région à l’autre et d’un axe de travail à 
l’autre. La prise en compte des questions 
de genre et l’inclusion de tous les enfants 
sont de plus en plus appliquées. 

Les structures ou mécanismes chargés de 
mettre en œuvre le cadre normatif ou la 
législation établissant les caractéristiques 
du système national de protection de 
l’enfance sont établis dans leur intégralité 
ou en grande partie. Des examens, 
des évaluations et des audits sont 
régulièrement organisés et donnent lieu 
à des recommandations concernant 
la révision de la législation et de la 
réglementation qui régissent le système 
de protection de l’enfance. 

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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Année de déclaration
202

Les quatre phases du renforcement des systèmes de protection de l’enfance  
[SÉLECTIONNEZ LA PHASE CORRESPONDANT À CHAQUE SOUS-DOMAINE.]
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Aucun ministère ou organisme national 
de premier plan n’est responsable de la 
protection de l’enfance. 

Des ministères ou organismes 
nationaux de premier plan sont 
responsables de la protection de 
l’enfance, mais leurs capacités 
d’intervention sont faibles en raison 
des limites inhérentes à leur autorité, 
à leur mandat ou à leurs ressources 
humaines et financières. 

Les ministères ou organismes de 
premier plan chargés de la protection de 
l’enfance sont opérationnels et disposent 
de ressources humaines et financières 
suffisantes. Le mandat et l’autorité qui 
leur ont été conférés sont bien établis, 
clairement définis, formellement 
communiqués à toutes les instances 
de niveau national et infranational (au 
sein des pouvoirs publics comme en 
dehors), et reconnus par celles-ci. Des 
efforts sont en cours pour améliorer ou 
renforcer les liens qui existent entre ces 
ministères/organismes et les entités 
nationales et infranationales assumant des 
responsabilités en matière de protection 
de l’enfance.  

Les ministères ou organismes de 
premier plan chargés de la mise en 
œuvre de la protection de l’enfance 
au niveau du gouvernement central 
sont reliés aux entités infranationales 
(services ministériels ou autorités locales) 
assumant des responsabilités en matière 
de protection de l’enfance. Ils remplissent 
activement et efficacement leur mission 
partout dans le pays. 
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Aucun mécanisme national de 
coordination multisectorielle n’a été mis 
en place pour diriger l’action menée en 
matière de protection de l’enfance et le 
fonctionnement des systèmes dans ce 
secteur. 

Plusieurs mécanismes nationaux de 
coordination multisectorielle en faveur 
de la protection de l’enfance ont été 
mis en place. Cependant, l’intégralité 
ou la plupart de ces mécanismes sont 
axés sur différentes problématiques 
(par exemple : groupe d’étude sur 
le travail des enfants, comité de 
coordination contre la traite des 
enfants, etc.) et fonctionnent souvent 
de manière cloisonnée ou isolée, car 
les ministères, les organismes ou les 
autorités responsables de la protection 
de l’enfance ne disposent pas d’un 
mandat permettant de les unifier.  

Un mécanisme national de coordination 
multisectorielle en faveur de la protection 
de l’enfance a été mis en place sous 
l’égide du principal ministère responsable 
de la protection de l’enfance. Il dispose 
d’un mandat précis et d’une autorité de 
haut niveau lui permettant de mobiliser 
différents secteurs ou ministères, et 
œuvre actuellement au renforcement de la 
coordination entre les secteurs. 

Le mécanisme national de coordination 
multisectorielle en faveur de la protection 
de l’enfance est formalisé et pleinement 
opérationnel. Son rôle est connu des 
parties prenantes et ses travaux font 
l’objet d’examens et de rapports réguliers 
à l’aune du mandat qui lui a été confié, ce 
dernier pouvant être révisé s’il y a lieu. Le 
principal ministère ou organisme chargé 
de la protection de l’enfance supervise 
son fonctionnement.  

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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Les quatre phases du renforcement des systèmes de protection de l’enfance  
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En l’absence de procédures 
opérationnelles normalisées, la 
coordination au niveau de la mise en 
œuvre s’organise de manière informelle 
entre les prestataires de services. Elle 
demeure fortement dépendante de leur 
bon vouloir et repose principalement sur 
des initiatives individuelles. 

Des mécanismes formels ont été mis 
en place pour coordonner le travail 
de certains organismes ou services 
au niveau local, notamment dans 
le domaine de l’action humanitaire, 
mais ces mécanismes répondent à 
des besoins ponctuels et concernent 
principalement la prestation de 
services. 

Une réglementation ou des procédures 
opérationnelles normalisées ont été 
créées et abordent de manière globale 
la coordination entre les différents 
organismes et services chargés de 
la planification, de l’exécution des 
programmes et des activités de suivi et 
d’évaluation. Ces mécanismes ne sont 
toutefois pas uniformément mis en œuvre 
dans le pays. 

Des mécanismes formels de coordination 
intrasectorielle et intersectorielle ont 
été formalisés pour la planification, 
l’exécution des programmes et les 
activités de suivi et d’évaluation. Leur 
fonctionnement fait l’objet d’examens 
et de rapports réguliers à l’aune de la 
réglementation ou des procédures 
opérationnelles normalisées.   
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Des services de protection de l’enfance 
existent, mais ils sont conçus pour 
répondre à des besoins particuliers et 
ne couvrent pas tous les aspects de la 
protection de l’enfance. Les programmes 
financés par les pouvoirs publics portent 
principalement ou majoritairement sur 
les services de prise en charge ciblant 
des groupes d’enfants définis, et ils sont 
axés sur des problématiques précises. 
Des services « pilotes » centrés sur 
la prévention existent, mais ils sont 
largement financés par les donateurs et 
offrent une portée limitée du point de vue 
géographique ou programmatique.

De nombreux services de protection 
de l’enfance axés sur la prévention et 
la prise en charge font actuellement 
l’objet d’une modélisation et d’une 
mise à l’essai systématiques, 
principalement financées par les 
partenaires et les donateurs. Les 
pouvoirs publics continuent de 
concentrer leurs efforts sur les 
services liés à la prise en charge, et 
ceux-ci se développent à l’échelle 
nationale. 

Les pouvoirs publics consacrent des 
investissements accrus à la reproduction, 
dans différentes parties du pays, de 
modèles qui ont fait leurs preuves 
en ce qui concerne la prestation de 
services de protection de l’enfance 
tenant compte des questions de genre 
et axés sur la prévention et la prise en 
charge. Les partenaires limitent de 
plus en plus leurs investissements à la 
fourniture d’un appui technique pour 
les activités de plaidoyer politique. Les 
investissements dans le renforcement 
des capacités sont désormais centrés 
sur le renforcement systématique des 
capacités institutionnelles plutôt que 
sur la formation. Une attention notable 
est accordée au suivi régulier et continu 
des services de protection de l’enfance, 
mais cette surveillance s’effectue 
majoritairement ou intégralement en 
interne.  

Par l’intermédiaire de programmes 
nationaux, les pouvoirs publics gèrent 
et financent le déploiement de services 
de protection de l’enfance axés sur la 
prévention et la prise en charge dans 
l’ensemble du pays. Tous les services 
de protection de l’enfance font l’objet 
d’audits et d’évaluations externes 
périodiques ou annuels dont les résultats 
servent à apporter les modifications 
nécessaires.  

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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Il n’existe pas de procédures 
opérationnelles normalisées ou 
de protocoles qui établissent les 
responsabilités des différentes 
parties prenantes en ce qui concerne 
la protection de l’enfance, ou qui 
décrivent les étapes à suivre en matière 
d’orientation. Il peut arriver que des 
organisations élaborent des procédures 
opérationnelles normalisées réservées 
à leur personnel, mais celles-ci ne sont 
pas pleinement conformes à la législation 
nationale et aux normes internationales. 

Des procédures opérationnelles 
normalisées ou des protocoles 
complets et en grande partie 
conformes à la législation nationale 
et aux normes internationales sont en 
cours d’élaboration ou sont déjà en 
place, y compris pour les situations de 
crise humanitaire, mais leur mise en 
œuvre se fait au mieux au cas par cas 
et se heurte souvent à un manque de 
ressources humaines ou financières et 
à des capacités limitées.  

Des procédures opérationnelles 
normalisées ou des protocoles à la 
fois complets, sensibles aux questions 
de genre, inclusifs et en grande partie 
conformes à la législation nationale et aux 
normes internationales ont été mis en 
place. Ils sont largement diffusés et mis en 
œuvre de manière efficace par la plupart 
ou l’intégralité des prestataires de services 
liés à la protection de l’enfance. 

La mise en œuvre de procédures 
opérationnelles normalisées ou de 
protocoles répondant à ces critères est 
institutionnalisée par l’intermédiaire de 
systèmes formels de prise en charge 
des cas. Des évaluations et des révisions 
régulières permettent d’adapter ces 
procédures et protocoles en fonction de 
l’évolution de la situation.  
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Il n’existe pas de procédures 
opérationnelles normalisées pour la prise 
en charge des cas et l’orientation dans 
le secteur de la protection de l’enfance. 
À cet égard, les travailleurs sociaux sont 
souvent formés aux procédures propres 
à chaque organisation, et la stratégie de 
prise en charge des cas dans le cadre 
de la prestation de services dépend des 
circonstances. 

Des procédures opérationnelles 
normalisées ont été établies pour la 
prise en charge des cas qui relèvent 
de la protection de l’enfance, mais 
leur mise en œuvre est défaillante 
ou ponctuelle en raison de a) 
l’absence de protocoles d’orientation 
approuvés par l’ensemble des acteurs 
de la protection de l’enfance, de 
la protection sociale et des autres 
secteurs concernés (éducation, santé, 
application des lois, justice, etc.), et 
de b) l’absence d’un système officiel 
de formation et de supervision établi 
au niveau national ou infranational 
pour les travailleurs sociaux et leurs 
supérieurs hiérarchiques. 

Des procédures opérationnelles 
normalisées tenant compte des questions 
de genre et inclusives ont été établies et 
formalisées pour la prise en charge des cas 
qui relèvent de la protection de l’enfance, 
et un système d’orientation multisectoriel 
a été mis en place. Des efforts sont 
déployés pour former les travailleurs 
sociaux et leurs supérieurs hiérarchiques 
en vue d’accroître l’utilisation des 
systèmes formels de prise en charge et 
d’orientation des cas dans le pays. 

Le système formel de prise en charge 
et d’orientation des cas est pleinement 
mis en œuvre et intégré aux systèmes 
nationaux de gestion de l’information 
portant sur les cas pris en charge. 
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 Les mécanismes indépendants de 

contrôle et de responsabilisation 
n’existent pas ou ne disposent pas d’un 
mandat couvrant les questions liées à la 
protection de l’enfance. 

Des mécanismes de 
responsabilisation ont été mis en 
place au sein du principal ministère 
ou organisme chargé de la protection 
de l’enfance ; ces mécanismes ne sont 
pas indépendants. 

Des systèmes formels de contrôle et de 
responsabilisation ont été mis en place 
au sein des pouvoirs publics, par exemple 
grâce au recrutement de spécialistes de 
la protection de l’enfance ou à la création 
d’unités d’inspection, de systèmes de 
gestion informatisés ou de systèmes 
d’assurance qualité. Ces mécanismes 
manquent toutefois d’indépendance. 

En plus des systèmes de contrôle et 
de responsabilisation établis au sein 
des pouvoirs publics, des mécanismes 
similaires ont été créés en toute 
indépendance par les institutions 
nationales de défense des droits de la 
personne, le médiateur ou la médiatrice 
responsable de ces questions, ou autre : il 
peut s’agir de spécialistes de la protection 
de l’enfance, d’unités d’inspection, de 
systèmes de gestion informatisés ou 
de systèmes d’assurance qualité, et leur 
rôle consiste à réaliser des examens 
indépendants portant sur l’application des 
normes minimales.
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Les services de protection de l’enfance ne 
sont soumis à aucune norme minimale, 
ou les normes minimales qui ont été 
établies, y compris dans les situations 
de crise humanitaire, s’appliquent 
uniquement à certains services. 

Des normes minimales ont été 
adoptées au niveau national 
concernant un éventail de services 
de protection de l’enfance axés sur 
la prévention et la prise en charge, 
mais il n’existe aucun mécanisme 
formel pour le suivi et le contrôle des 
services.  

Un mécanisme a été créé pour le suivi 
et le contrôle d’un éventail de services 
de protection de l’enfance axés sur la 
prévention et la prise en charge, sur la 
base de normes minimales adoptées au 
niveau national. Toutefois, les activités de 
suivi sont ponctuelles et ne portent pas sur 
tous les services. 

Les autorités nationales et locales 
assurent un suivi régulier dont elles 
communiquent les résultats en vue de 
garantir la pleine application des normes 
minimales nationales. 
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En l’absence de stratégies globales 
visant à planifier, former et soutenir le 
personnel des services sociaux chargé de 
la protection de l’enfance, une majorité 
de travailleurs suivent des formations 
ponctuelles, souvent en cours d’emploi et 
organisées avec l’aide des partenaires. Il 
n’existe aucun cadre normatif applicable 
au travail des services sociaux, ni aucun 
système de délivrance de licences et 
d’accréditation pour le personnel de ces 
services. Il n’existe pas non plus de système 
formel de supervision du personnel, et 
les informations relatives aux ressources 
humaines ne sont ni collectées ni utilisées 
aux niveaux national et infranational.     

Le cadre normatif applicable au 
travail des services sociaux est en 
cours d’élaboration. Des efforts ont 
été engagés pour mettre en place ou 
renforcer la formation du personnel 
des services sociaux, l’accent étant 
mis sur les connaissances et les 
compétences liées à la protection 
de l’enfance. Certaines institutions 
publiques proposent des formations 
certifiées dans ce domaine pour les 
personnes déjà en poste. Il n’est pas 
obligatoire de respecter des normes 
relatives à la délivrance de licences 
et à l’accréditation pour recruter le 
personnel, et les systèmes formels de 
supervision constructive n’existent pas 
ou sont insuffisants. Des efforts ont été 
engagés pour améliorer la gestion des 
informations relatives aux ressources 
humaines des services sociaux. 

Les cadres normatifs applicables au 
personnel sont clairement définis. Les 
formations sont rationalisées grâce à des 
processus d’accréditation améliorés pour 
les cours délivrés avant et pendant l’emploi 
et les procédures de recrutement tiennent 
compte des qualifications des candidates 
et candidats. Un système de supervision 
constructive a été établi, mais n’est pas 
mis en œuvre uniformément dans le pays. 
Des efforts sont en cours pour renforcer 
et étendre ce système de supervision, et 
pour améliorer les capacités du personnel 
des services sociaux en matière de 
communication sensible aux questions 
de genre favorisant le changement social 
et la modification des comportements. 
Un système a été créé pour la gestion 
des informations relatives au personnel 
des services sociaux responsables de la 
protection de l’enfance. Ce système est 
de plus en plus utilisé pour collecter des 
données sur les ressources humaines dans 
ce secteur. 

Le personnel des services sociaux 
bénéficie d’une planification, d’une 
formation et d’un soutien de qualité. 
Les systèmes de délivrance de licences 
et d’accréditation sont pleinement 
fonctionnels, de même que les systèmes de 
supervision constructive. Les informations 
relatives aux ressources humaines sont 
collectées, analysées et utilisées aux fins de 
l’ajustement ou de la révision des stratégies 
de gestion du personnel des services 
sociaux. 
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Les services de protection de l’enfance 
sont principalement financés par des 
donateurs ou fournis par des ONG avec 
une participation financière minimale des 
pouvoirs publics. 

Un nombre important de services de 
protection de l’enfance bénéficient de 
financements publics, mais ceux-ci 
sont principalement axés sur la prise 
en charge et les infrastructures, et 
servent par exemple à couvrir les coûts 
liés à la création et au fonctionnement 
des structures d’accueil. Des efforts 
ont été engagés pour suivre et 
analyser les budgets alloués à la 
protection de l’enfance (notamment 
par l’intermédiaire de synthèses 
budgétaires), mais les financements 
publics en faveur de la protection 
de l’enfance ne font pas l’objet d’un 
examen systématique. 

Les budgets nationaux et infranationaux 
apportent un soutien croissant à un large 
éventail de services de protection de l’enfance 
axés sur la prévention et la prise en charge, 
et les investissements concernent désormais 
les ressources humaines plutôt que les 
infrastructures. Les dépenses relatives à 
la protection de l’enfance font l’objet d’un 
examen annuel et les budgets sont adaptés en 
fonction des exigences liées à la politique de 
protection de l’enfance. De nombreux outils 
de finances publiques (synthèses budgétaires, 
modèles de calcul des coûts, analyses des 
dépenses, études financières comparatives, 
etc.) sont utilisés pour influer sur la mise en 
place de financements publics en faveur de la 
protection de l’enfance inclusifs et qui tiennent 
compte des questions de genre. 

L’intégralité ou la grande majorité des 
services tertiaires de protection de 
l’enfance, ainsi que certains services 
secondaires, sont financés à partir des 
budgets nationaux ou infranationaux. Les 
budgets et les dépenses font l’objet d’un 
suivi annuel ou régulier. 
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Il n’existe pas de procédures juridiques 
sensibles aux questions de genre et 
adaptées aux enfants qui facilitent l’accès 
de ces derniers à la justice. 

Les services de maintien de l’ordre et 
de justice disposent d’un personnel 
spécialisé, y compris des juges et des 
magistrats, pour prendre en charge 
les enfants en conflit avec la loi et 
ceux ayant affaire à la justice, mais 
aucun tribunal spécialisé n’existe. Ce 
personnel applique des méthodes 
sensibles aux questions de genre et 
adaptées aux enfants, pleinement 
ou en grande partie conformes aux 
normes internationales.

Des tribunaux spécialisés (tribunal pour 
mineurs, tribunal des affaires familiales, 
tribunal pour enfants, etc.) ont été créés 
pour traiter les affaires qui concernent 
les enfants en conflit avec la loi, mais pas 
les enfants ayant affaire à la justice (ou 
inversement). Ces tribunaux appliquent 
des procédures sensibles aux questions 
de genre et adaptées aux enfants qui 
respectent pleinement ou en grande partie 
les normes internationales. Il peut arriver 
que ces tribunaux spécialisés aient été 
créés mais ne soient pas disponibles dans 
l’ensemble du pays. 

Il existe des tribunaux spécialisés dans les 
affaires concernant les enfants en conflit 
avec la loi et les enfants ayant affaire à 
la justice. Ces tribunaux appliquent des 
procédures sensibles aux questions 
de genre et adaptées aux enfants qui 
respectent pleinement ou en grande 
partie les normes internationales. 
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Il n’existe aucun mécanisme (indépendant 
ou non) de traitement des plaintes pour 
les enfants qui ont recours à des services 
de protection de l’enfance ou qui n’y ont 
pas accès.

Des procédures ont été mises en 
place pour permettre aux prestataires 
de services locaux de traiter les 
plaintes concernant les enfants 
qui ont recours à des services de 
protection de l’enfance ou qui n’y ont 
pas accès, que ces plaintes aient été 
déposées par les enfants eux-mêmes 
ou en leur nom. Les procédures ou 
mécanismes établis ne sont toutefois 
pas indépendants. 

Une entité ou autorité locale indépendante 
reçoit les plaintes concernant les enfants 
qui ont recours à des services de 
protection de l’enfance ou qui n’y ont pas 
accès. Ces plaintes peuvent être déposées 
par les enfants eux-mêmes ou en leur 
nom.

Un mécanisme indépendant a été mis 
en place pour gérer les procédures de 
réception, d’examen et de traitement 
des plaintes individuelles d’enfants 
concernant l’impossibilité d’accéder  à 
des services de protection de l’enfance, 
le système de protection de l’enfance, ou 
les services reçus au cours d’une période 
définie. 
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Les enfants qui ont bénéficié ou 
bénéficient actuellement de services 
de protection de l’enfance axés sur la 
prévention ou la prise en charge n’ont pas 
accès à des forums qui leur permettraient 
de collaborer avec des groupes ou 
des organisations en vue d’exprimer 
leur point de vue ou de partager leurs 
expériences auprès des prestataires de 
services et des pouvoirs publics. 

Des forums ont été créés au niveau 
local, principalement grâce aux efforts 
de partenaires ou d’ONG, pour les 
enfants ayant bénéficié ou bénéficiant 
actuellement de services de protection 
de l’enfance axés sur la prévention 
ou la prise en charge. L’objectif est 
que ces enfants puissent discuter 
des questions qui les concernent 
et fournir un retour d’expérience 
aux prestataires de services. La 
mise en place de ces forums n’est 
toutefois pas uniforme dans le pays, 
et les mécanismes garantissant la 
transmission effective du point de 
vue des enfants aux pouvoirs publics 
n’existent pas ou sont de nature 
informelle. 

Les pouvoirs publics apportent leur 
soutien (en matière de capacités humaines 
et financières) à des forums tels que 
les groupes mis en place au niveau des 
collectivités locales ou des communautés 
et réunissant des enfants qui ont bénéficié 
ou bénéficient actuellement de services 
de protection de l’enfance axés sur la 
prévention ou la prise en charge, l’objectif 
étant que ces enfants puissent discuter 
des questions qui les concernent et fournir 
un retour d’expérience aux prestataires 
de services. Un soutien est également 
apporté aux services de protection de 
l’enfance inclusifs et tenant compte des 
questions de genre . Des efforts sont 
en cours pour établir ou renforcer les 
mécanismes garantissant la transmission 
effective du point de vue des enfants aux 
autorités nationales, infranationales ou 
locales. 

Les pouvoirs publics apportent leur 
soutien (en matière de capacités 
humaines et financières) à des forums tels 
que les groupes d’enfants mis en place 
au niveau des collectivités locales ou des 
communautés. Un mécanisme formel 
est utilisé par les autorités nationales, 
infranationales ou locales pour recevoir et 
traiter les retours d’expérience d’enfants 
ou de groupes d’enfants ayant bénéficié 
ou bénéficiant actuellement de services 
de protection de l’enfance.
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Des mécanismes communautaires 
existent, mais uniquement dans certaines 
parties du pays, et ils bénéficient d’un 
appui important de partenaires ou 
d’ONG. Souvent, ces mécanismes 
doivent uniquement rendre des comptes 
au niveau local ou communautaire et 
ne collaborent pas avec les organismes 
publics responsables de la protection 
de l’enfance aux niveaux national et 
infranational. 

Les mécanismes communautaires 
sont plus largement disponibles, mais 
sont toujours dirigés et soutenus 
par les partenaires et les ONG. Ces 
mécanismes sont fréquemment en 
contact avec les acteurs du système 
officiel de protection de l’enfance, 
y compris aux niveaux national et 
infranational, mais ils continuent de 
fonctionner au coup par coup. Aucune 
structure formelle de contrôle et de 
responsabilité n’a été mise en place. 

Les mécanismes communautaires sont 
reconnus officiellement, soit en tant 
que composantes du système public de 
protection de l’enfance, soit en tant que 
structures connexes. Leur fonctionnement 
répond à un cahier des charges standard 
ou à des procédures et protocoles 
formulés par écrit, qui favorisent des 
méthodes sensibles aux questions de 
genre et inclusives. Ces mécanismes 
bénéficient d’un soutien croissant des 
pouvoirs publics, sur le plan financier 
comme sur le plan technique. Bien que 
les structures formelles de responsabilité 
puissent être établies sur la base d’un 
cahier des charges ou de procédures et 
protocoles formulés par écrit, leur mise en 
œuvre demeure défaillante. 

Les mécanismes communautaires sont 
pleinement opérationnels partout dans le 
pays, adaptés à leur champ d’application 
(zones urbaines ou zones rurales) et, s’il y 
a lieu, conformes au cahier des charges, 
aux protocoles et aux procédures prévus. 
Leur fonctionnement est contrôlé par 
l’intermédiaire de mécanismes de 
responsabilité pleinement opérationnels. 
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Aucun système n’a été mis en place pour 
collecter des données de routine sur la 
protection de l’enfance, des systèmes 
formalisés sont en cours d’élaboration 
dans un ou plusieurs secteurs. 

Des données sur la protection de 
l’enfance sont enregistrées dans les 
systèmes de données administratives 
de base du pays, qui disposent d’une 
couverture nationale. Cependant, les 
données administratives provenant de 
différentes sources ne suivent pas un 
format standard et ne sont pas issues 
d’un outil de collecte de données. 
La formation, les ressources et les 
capacités accessibles aux personnes 
responsables du recueil de données 
sont limitées, et il n’existe pas de 
procédures ou processus d’assurance 
qualité institutionnalisés. Les données 
sur la protection de l’enfance ne sont 
pas systématiquement ventilées en 
fonction du sexe, de l’âge et d’autres 
critères liés aux problématiques de 
protection de l’enfance (types de 
soins, types de violences, etc.).

Des efforts sont en cours pour intégrer 
les données administratives à un 
système plus large, par exemple un 
système statistique national, et mettre 
en place des normes nationales relatives 
aux métadonnées (ou un dictionnaire 
de données établissant le format ou 
la structure des principaux champs 
de données communs aux différents 
systèmes de base). Toutes les données 
sur la protection de l’enfance sont 
ventilées par sexe, mais les autres formes 
de ventilation demeurent limitées. Il 
existe des mécanismes et des processus 
d’assurance qualité institutionnalisés. 

Les données administratives sont 
intégrées à un système statistique 
national plus large. Les systèmes de 
données administratives sont inclusifs 
et permettent de contrôler si, dans les 
faits, « aucun enfant n’est laissé de côté ». 
Ils fournissent également les données 
requises pour s’attaquer efficacement 
aux disparités  là où elles existent. Les 
données sont régulièrement analysées et 
utilisées à des fins de planification, mais 
aussi pour concevoir les programmes et 
les politiques, contrôler l’adéquation et 
l’efficacité de ceux-ci, ou encore améliorer 
l’accès aux services essentiels.

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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Il n’existe aucun plan ni mécanisme de 
collecte de données visant à générer 
des informations sur la protection de 
l’enfance.

Des plans et des mécanismes de 
collecte de données ont été mis en 
place, mais ils ne couvrent qu’un petit 
nombre de problématiques liées à la 
protection de l’enfance, et les données 
sont recueillies de manière irrégulière. 

Des données portant sur un éventail de 
problématiques liées à la protection de 
l’enfance sont collectées à intervalles 
réguliers, mais le processus de recueil 
de données repose sur des définitions 
et des méthodes qui manquent de 
cohérence. Les informations collectées 
concernent non seulement la prévalence, 
mais également les facteurs de risque 
et de protection, et les données peuvent 
être ventilées en fonction du sexe, de 
l’âge et d’autres variables ayant trait aux 
problématiques de protection de l’enfance 
(types de soins, caractéristiques familiales, 
etc.).

Les données sont collectées à intervalles 
réguliers et sur la base de définitions 
conformes aux normes internationales ou 
à la législation nationale. Des protocoles 
déontologiques complets et détaillés 
ont été adoptés et sont utilisés. Des 
données sont également générées au 
sujet des populations hors ménages, 
notamment les enfants ayant des liens 
avec la rue et les autres enfants ne faisant 
pas partie d’un ménage. Les données 
sont régulièrement analysées et utilisées 
pour suivre les effets des programmes et 
des politiques. En plus des informations 
portant sur la prévalence et les facteurs 
de risque et de protection, des données 
ayant trait au changement social et à la 
modification des comportements sont 
collectées périodiquement à l’aide d’outils 
et de méthodes comparables sur le plan 
international.

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS
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Les quatre phases du renforcement des systèmes de protection de l’enfance  
[SÉLECTIONNEZ LA PHASE CORRESPONDANT À CHAQUE SOUS-DOMAINE.]
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Intégration du système Maturité du système

7.  Un système 
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Il n’existe pas de législation sur la 
collecte, le transfert, le partage ou 
l’utilisation des données, ou de cadre de 
responsabilité applicable aux différentes 
parties prenantes en ce qui concerne la 
génération de données. Il n’existe pas non 
plus de politiques ni de procédures visant 
à garantir la sécurité de tous les acteurs 
intervenant dans les processus de collecte 
et de gestion des données. La protection 
et la confidentialité des données ne font 
l’objet d’aucun protocole particulier.

Des processus d’approbation ont 
été établis au cas par cas pour la 
collecte de données, l’accès aux 
données, le partage de données et 
les exigences relatives aux travaux de 
recherche. Les systèmes d’archivage 
des informations sont généralement 
peu performants. Les systèmes de 
gestion des données ne sont pas mis 
à jour régulièrement. Des mesures de 
sauvegarde ont été mises en place au 
sein d’un petit nombre de ministères et 
d’organismes en vue de réglementer 
l’accès aux informations relatives à la 
protection de l’enfance ainsi que leur 
utilisation.

La législation définit de manière générale 
quelles données peuvent être recueillies, 
et par qui, mais elle ne porte pas sur les 
critères et les normes essentiels pour une 
collecte et un archivage des données de 
qualité. Des efforts sont actuellement 
déployés pour adopter une législation 
établissant la manière dont les données 
doivent être transférées des sources 
opérationnelles vers les systèmes 
de stockage centralisés, ainsi que les 
utilisations possibles de ces données. 
Des politiques et des procédures sont en 
train d’être mises en place pour garantir 
la sécurité de tous les acteurs intervenant 
à un stade ou un autre des processus 
de collecte et de gestion des données, 
l’objectif étant de réduire les risques 
inhérents à ces activités, notamment 
grâce à l’application de protocoles pour 
la protection et la confidentialité des 
données. 

La collecte, le transfert, l’archivage et 
l’utilisation des données sont couverts 
par la législation, de même que les rôles 
et les responsabilités des différents 
acteurs. Des politiques et des procédures 
permettent de garantir une gestion sûre 
des informations, notamment grâce à 
des protocoles de partage de données 
réduisant les risques de préjudices causés 
aux enfants. Les ressources financières 
ainsi que les capacités humaines et 
organisationnelles sont suffisantes 
pour permettre la collecte et l’analyse 
de données essentielles. Un organe 
centralisé a été créé pour superviser le 
système et assurer une coordination 
efficace du partage d’informations et de 
données entre les différents acteurs, et les 
bureaux nationaux de statistique jouent 
un rôle déterminant dans la coordination 
de tous les dispositifs de collecte de 
données. 

  1 POINT   2 POINTS   3 POINTS   4 POINTS

Total des points attribués aux différents sous-domaines : 

Évaluation de la maturité du système national de protection de l’enfance : 
  Score compris entre 58 et 76 points : système à maturité 
  Score compris entre 39 et 57 points : intégration du système 
  Score compris entre 20 et 38 points : système en cours d’amélioration 
  Score compris entre 1 et 19 points : système en cours de développement

On estimera que le système de protection de l’enfance d’un pays est parvenu à maturité si le score obtenu est égal ou supérieur à 58 points (le score maximal étant de 76 
points).
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